
 

   
    

RÈGLEMENT DE CONSULTATION 
 
 
 

Acquisition de matériels, fournitures, accessoires photo, vidéo, son, lumière, et 
scéniques, pour le compte de l’École nationale supérieure des Arts Décoratifs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES : 
 

22 avril 2024 à 12 :00 
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Article 1 : IDENTIFICATION de L’ACHETEUR PUBLIC 

1 – Nom et adresse de l’acheteur public 

 
École nationale supérieure des Arts Décoratifs,  
31, rue d’Ulm - 75005 PARIS 

2 – Type d’acheteur public 

 
Etablissement public à caractère administratif 

Article 2 : OBJET DE LA CONSULTATION 
 

La consultation porte sur l’acquisition de matériels, de fournitures, et d’accessoires photo, 
vidéo, son, lumière, (hors consommables et connectiques usuels), et de matériels scéniques 
pour le compte de l’École nationale supérieure des Arts Décoratifs. 
 
Pour information, les achats importants, justifiés par des quantités relativement élevées, 
sont planifiés et validés lors d’une commission d’équipement qui se déroule habituellement 
au printemps ; les commandes relatives à ces achats sont postérieures à cette 
commission.  
 
Pour information, ci-jointe la liste et la quantité des matériels, fournitures et accessoires 
achetés de 2019 à 2022, exception faite du matériel scénique ; cette liste strictement 
indicative n’est pas contractuelle, le titulaire du marché ne pourra pas s’en prévaloir.  
 
Les références aux marques commerciales listées, notamment NIKON et CANON, sont 
exigées par la nécessité d’une continuité opérationnelle des moyens de production actuels 
de l’Ecole nationale supérieure des Arts Décoratifs.  
 
Les variantes ne sont pas autorisées. 

Article 3 : CONDITIONS DE LA CONSULTATION 
 
Le candidat est réputé ne pas se trouver dans les situations d’exclusions de plein droit 
telles que décrites dans les articles L.2141-1 à 6 de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 
novembre 2018.     

1 - Etendue et mode de la consultation 

La présente consultation est faite en application des articles R.2161-2 à R.2161-5 du code 
de la commande publique. 

2 - Forme du marché, allotissement  

 
Le marché est un accord-cadre à bons de commande au regard des articles R.2162-2 
alinéa 2, R.2162-13 et 14 du code de la commande publique.  
 
 
 
 



 

4 

Acquisition matériels, fournitures, accessoires photo, vidéo, son, lumière, et matériels de scène  

– AOO 2024AC000002 – Règlement de la consultation 

 
 

Il est mono-attributaire par lot. 
 
Le marché objet de la consultation est constitué de quatre lots : 
 
Lot 1 : acquisition de matériels et fournitures et leurs accessoires destinés aux tournages 
vidéo.  
 
Lot 2 : acquisition de matériels et fournitures et leurs accessoires destinés à la photo. 
 
Lot 3 : acquisition de matériels et fournitures et leurs accessoires destinés au son. 
 
Lot 4 : acquisition de matériels et fournitures et leurs accessoires destinés à la lumière : 
scène, muséographie et régie studio. 
 
Les lots sont définis sans montant minimum, avec un maximum défini en valeur sur la 
durée totale du marché, de la façon suivante : 
 
 

L
o
t 

Libellé du lot Description 
Maxi 

HT 

 
 
 
 
1 

 
 
 
TOURNAGES 
VIDÉO 

Cameras, écrans, objectifs, pieds, supports, moniteurs, 
rotules, enregistreurs, mélangeurs, machinerie ( ex : 
travelling, grues ), prompteurs, incrustateurs, micros, 
mixettes, enceintes monitoring, enregistreurs, interface 
audio, projecteurs, pieds, supports, contrôleurs, machines a 
fumée…, pinces, bras magiques, perches, câbles, batteries et 
chargeurs, bagues et adaptateurs, casques, émetteurs, 
récepteurs, cartes mémoire, disques durs, accessoires 
projecteur, petit outillage spécialisé. 

Cette liste n’est pas exhaustive. 

 
 
 
80.000€  

 
 
 
2 

 
 
 
PHOTO 

Appareils photo, objectifs, trépieds, chambres, supports de 
fonds, imprimantes, traceurs, agrandisseurs, banc de 
reproduction, scanners, massicots, contre-colleuses, 
sécheuses, et autres matériels, éclairages lumière continue, 
flashs, pieds lumière, pinces, réflecteurs, batteries et 
chargeurs, câbles, déclencheurs, cartes mémoire, disques 
durs, accessoires projecteurs, accessoires développement 
argentique, petit outillage spécialisé. 

Cette liste n’est pas exhaustive. 

 
 
 
80.000€  

 
 
3 

 
 
 
SON 

Micros, mixettes, enceintes monitoring, enregistreurs, 
interface audio et accessoires audio, enceintes de 
sonorisation, caissons de basse, tables de mixage, effets, 
traitement de diffusion, panneaux acoustiques, surface de 
contrôle, interfaces audio, convertisseurs, switch (AVB, 
Dante..), émetteurs/récepteurs HF, micros, casques, 
lecteurs, enregistreurs, matériel DJ, amplis, intercoms, 
talkies, Cette liste n’est pas exhaustive. 

 
 
 
40.000€ 

 
 
 
 
 
4 

 
 
 
LUMIÈRE: 
SCÈNE, 
MUSÉOGRAPHIE, 
RÉGIE STUDIO 
 

palans, ponts / structures lumière, praticables, pendrillons, 
machines à fumée, lâcher de rideaux, patiences, tapis de 
danse, lestage, échafaudages, élévateurs, vidéo-
projecteurs, mélangeurs, lecteurs, équipements de 
streaming, scalers, matrices, écrans, tv moniteurs, 
enceintes de sonorisation, caissons de basse, tables de 
mixage, effets, traitement de diffusion, panneaux 
acoustiques, surface de contrôle, interfaces audio, 
convertisseurs, switch (AVB, Dante..), émetteurs/récepteurs 

 
 
 
 
 
 
 
80.000€ 
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HF, micros, casques, lecteurs, enregistreurs, matériel DJ, 
amplis, intercoms, talkies, Projecteurs Led, ( découpes, 
Fresnels, plans convexes, PARs, barres de led, panneaux…), 
jeux d’orgue, gradateurs, contrôleurs, émetteurs/récepteurs 
dmx, Switchs et nodes artnet, coffrets de distribution 
électrique, dispositif d’accrochage et pieds, Accastillage, 
pinces, crochets, matériels de sécurité ( anti chutes, 
élingues..), manutention ( chariots, rampes..), matériel de 
transport et stockage ( sacs, housses, flightcases ), 
outillage portatif ou stationnaire, supports, mobilier 
spécifique, 
Cette liste n’est pas exhaustive. 

 
 
 

 
Les montants payés au cours des quatre dernières années, donnés à titre purement 
indicatif, ne sont pas contractuels.  
 

Désignation 2019 2020 2021 (pandémie) 2022 
PHOTO 20.780€ HT 28.150€ HT 4.700€ HT 46.000€ HT 
VIDÉO 20.800€ HT 37.100€ HT 1.000€ HT 24.500€ HT 
SON 28€ HT 13.300€ HT 6.500€ HT 15.600€ HT 
LUMIÈRE 1.900€ HT 51.200€ HT 350€ HT 18.800€ HT   

répartition établie suivant l’allotissement des marchés en cours sur les exercices mentionnés.  

3 - Durée du marché 

 
Le marché prend effet à sa date de notification pour un an et est susceptible d’être 
renouvelé 3 fois pour une même durée (durée totale 4 ans) par tacite reconduction. Le cas 
échéant, l’acheteur peut signifier la fin du marché par lettre recommandée 3 mois avant la 
date anniversaire du marché. 

Article 4 : LIEU D’EXÉCUTION DU MARCHÉ 
 
École nationale supérieure des Arts Décoratifs, 31 rue d’Ulm 75005 – Paris 
 
Exceptionnellement, les matériels, fournitures et leurs accessoires peuvent être livrés 
dans d’autres lieux, à Paris intramuros, en Ile-de-France, ou sur tout le territoire 
métropolitain – les frais de livraison ne s’appliquent alors qu’aux lieux situés hors de la 
région Ile-de-France.   

Article 5 : MODE DE RÈGLEMENT DU MARCHÉ 
 
Le mode de règlement choisi par la personne publique est le virement administratif. 

Article 6 : DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES 
 
Le délai de validité des offres est fixé à cent vingt (120) jours à compter de la date limite de 
remise des offres. 

Article 7 : CONDITIONS DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
 

Les candidats peuvent obtenir le dossier de consultation par téléchargement sur les sites 
: www.ensad.fr (taper « marchés publics » dans la case recherche)  
www.marchés-publics.gouv.fr  
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Le dossier de candidature et de l’offre sera déposé exclusivement sous forme 
dématérialisée via la plateforme des achats de l'Etat (PLACE) [https://www.marches-
publics.gouv.fr]. 
 
Le candidat peut transmettre une copie papier de sauvegarde (cf. l'article R. 2132-11 du 
décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, et de l'arrêté du 27 juillet 2018 fixant les 
modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de 
sauvegarde).  
 
 
Cette copie de sauvegarde doit parvenir dans les délais impartis pour la remise de 
l'offre : 
 
- Soit en copie papier, elle doit être placée dans un pli scellé comportant la mention 
lisible « Copie de sauvegarde – marché de matériels, fournitures, accessoires vidéo, 
photo, son, lumière, n°2024AC000002 – NE PAS OUVRIR » et ne peut être ouverte que dans 
les cas prévus au II de l'article 2 dudit arrêté. Cette copie doit être transmise à l’adresse 
suivante :  
 

École nationale supérieure des Arts Décoratifs, 
31, rue d’Ulm - 75005 PARIS 

 
- Soit par voie électronique avec le nom du dossier zippé identifié « marché de 
matériels, fournitures, accessoires vidéo, photo, son, lumière n°2024AC000002–NE PAS 
OUVRIR » à l’adresse suivante : marches-publics@ensad.fr 
 
 Malgré tout, le téléchargement du dossier de la candidature et de l’offre sous forme 
dématérialisée doit nécessairement commencer avant l’heure limite de dépôt des 
candidatures ou des offres.  
 

Il est donc fortement conseillé aux candidats de prendre les dispositions 
nécessaires pour procéder au dépôt des candidatures dans les délais. 

 
La date limite de réception des candidatures et des offres est fixée au :  

Lundi 22 avril 2024 à 12h. 
 
En constituant leur offre électronique, il est demandé aux candidats de respecter les 
recommandations suivantes : 
 ne pas utiliser certains formats, notamment les « .exe » et les « .bat », 
 ne pas utiliser certains outils, notamment les "macros", 
 faire en sorte que la candidature et l'offre ne soient pas trop volumineuses. 
 

Article 8 : CONTENU DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
 
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l’heure 
limites de réception des plis. 
 
Le dossier doit contenir les documents suivants : 
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Pièces relatives à la candidature :  
 
 1 - La déclaration du candidat DC1 dûment complétée. 

 
2 - La déclaration du candidat DC2 dûment complétée.  
Si le candidat fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une 
procédure étrangère équivalente il doit impérativement fournir la copie du jugement 
correspondant, accompagné d’une traduction certifiée si le candidat n’est pas établi 
en France. 
Le DC2 indiquera également les renseignements relatifs aux moyens du candidat, ses 
références, les qualifications, les mesures relatives à la qualité, les déclarations et 
attestations sur l’honneur. 
 
3 - En cas de candidature présentée par une entreprise en situation de redressement 
judiciaire : la copie du jugement prononcé.  
 
4 - Un extrait Kbis de moins de trois mois. 
 
5 - Le pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat. 
 
6 - Le questionnaire « égalité professionnelle & diversité », dont un spécimen est 
joint pour information, sera remis par l’attributaire, à compléter sur le site dont 
l’adresse sera communiquée par l’acheteur public au moment de l’attribution, à 
renseigner par l’attributaire en amont de la notification. 
 
7 - En complément à ces informations, toute pièce en liaison avec les achats 
concernés que le candidat jugerait indispensable au dossier.  
 

   
Les documents DC1, DC2, ATTRI1 sont téléchargeables sur le site du MINEFE : 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics 
 
Les entreprises souhaitant soumissionner à plusieurs lots doivent produire un dossier 
d’offre complet par lot. 

 
 
Avant de procéder à l’examen des offres, s’il est constaté que des pièces visées ci-dessus 
sont manquantes ou incomplètes, l’acheteur public peut décider de demander à tous les 
candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 48 heures. 
 
A l’issue de l’examen des candidatures, l’acheteur public éliminera : 
- les candidats en redressement judiciaire dont la période d’observation est 
inférieure à la durée d’exécution du marché,  
- les candidatures portant atteinte aux règles relatives à la liberté de prix et à la 
concurrence. 
 
Pièces relatives à l’offre : 
 

1. le Cahier des Clauses Particulières. 
 

2. Le catalogue du candidat et ses prix publics où figurent les matériels/fournitures et 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics
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accessoires, objet du présent marché (joindre la version électronique  en vigueur au 
moment du dépôt de l’offre ou fournir le lien internet public permettant l’accès au 
catalogue tarifé), sur lequel est indiqué pour chaque 
matériel/fourniture/accessoire le taux de remise consenti dans le cadre du présent 
marché, ou à défaut le taux de remise consenti unique appliqué à l’ensemble des 
fournitures, quel que soit le type, de manière claire, précise et sans ambiguïté. 

 
tout candidat qui majore ses prix publics avant application  
du ou des taux de remise consenti(s) est automatiquement évincé. 

 
3. Le(s) Bordereau(x) des Prix Unitaires dûment complétés pour chaque lot pour lequel 

le candidat soumissionnaire souhaite candidater – le candidat inscrit son nom 
dans la case prévue à cet effet – par défaut la quantité retenue est l’unité, le 
candidat est autorisé à présenter une quantité différente en fournissant 
l’explication dans la case « observations » ; il peut également ajouter une ligne au-
dessous si des quantités différentes sont proposées. 

 
4. Les fiches techniques des matériels proposés par le candidat.   

 
5. Les modalités de Service Après-Vente et les garanties proposées, accompagnées des 

modalités d’accès au service Pro des fabricants.  
 

6. Une proposition financière d’extension de garantie qui couvre l’ensemble des 
matériels, fournitures et accessoires du présent marché. 
 

7. La politique environnementale du candidat, notamment : 
 

a) la conception, l’utilisation et la récupération des emballages,  
b) les moyens de transport utilisés pour la livraison des prestations, 
c) La reprise des ancien.n .e .s matériels/fournitures/accessoires gratuitement lors 

de l’achat d’un nouveau/nouvelle matériel/fourniture/accessoire. 
 

8. Et tout autre aspect sur le sujet que le candidat souhaite exposer dans le cadre du 
présent appel d’offres. 
 

9. Les modalités et délais de livraison.  
 

10.  Les références du candidat en relation avec les besoins et l’activité de l’acheteur 

 

Article 9 : CRITÈRES DE JUGEMENT DES OFFRES ET ATTRIBUTION DES OFFRES 
 
 
L’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères et 
des sous-critères définis comme suit : 
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Critères 

Pondération 
des critères 

1 
Prix des fournitures 

55% 
 

 
2 

Garanties et SAV dont les conditions de reprise et d’échange des 
fournitures défectueuses, ou non conformes 

 

15% 

 
3 Politique environnementale du candidat  

 

15% 
 

 
4 

 

Pertinence des modalités et délais de livraison proposés 
 

 

10 % 

5  

Proximité des références antérieures avec les besoins de 
l’acheteur 

 

 
5% 

 
 
Les offres irrégulières, inappropriées ou inacceptables ne sont pas notées, elles ne 
participent donc pas au classement final. 
 
ATTENTION :  
Il est précisé que l’absence des renseignements demandés conduit à l’élimination de la 
candidature ou de l’offre 
 
 
- Pour le critère du prix, l’offre la moins-disante se voit attribuer la note de 55, les 
offres moins avantageuses voient leur note diminuer corrélativement selon la formule de 
calcul suivante : 
 

 
 
- Pour les critères 2, 3, 4 et 5 de la valeur technique, l’examen de l’offre se fera au vu 
des documents établis par le candidat sous sa responsabilité. 
 

Article 10 : MODALITÉS D’ATTRIBUTION DU MARCHÉ 
 
L’attributaire du marché sera tenu de fournir l’acte d’engagement (ATTRI1 - (section C - 
signature de l’offre par le candidat) correspondant au(x) lot(s) au(x)quel(s) répond le 
candidat, qui lui sera alors communiqué, ainsi que tous les documents contractuels 
particuliers du marché (CCP, BPU, …) dûment renseignés, datés et signés, avec le cachet de 
l’entreprise sous la signature. 
 
Afin de respecter les obligations de l’article L.2141-2 de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 
novembre 2018, l’attributaire doit : 
 
Fournir les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes 
compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales :   



 

10 

Acquisition matériels, fournitures, accessoires photo, vidéo, son, lumière, et matériels de scène  

– AOO 2024AC000002 – Règlement de la consultation 

 
 

 
Lors de l'attribution du marché public et avant la notification du marché, la société 
retenue (et non pas tous les candidats) doit fournir des documents, datant de moins de 6 
mois, attestant qu'il est à jour de ses obligations sociales (paiement des cotisations et 
contribution sociales) auprès de l'Urssaf, au 31 décembre de l'année précédente, et du 
paiement des impôts et taxes dus au Trésor public. 
 
Pour respecter cette obligation, l’attributaire du marché doit fournir : 
 
1. un certificat social, délivré en ligne sur le site de l'Urssaf, 
 
2. une attestation fiscale, qui permet de justifier de la régularité de sa situation 
fiscale (paiement de la TVA et de l'impôt sur le revenu ou sur les sociétés) ; cette 
attestation peut être obtenue directement en ligne via le compte fiscal (espace abonné 
professionnel) pour les entreprises qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés et 
assujetties à la TVA, auprès du service des impôts via le formulaire n°3666 pour les 
entreprises soumises à l'impôt sur le revenu, notamment les entrepreneurs individuels 
(artisan, auto-entrepreneur...) 
 
3. un certificat attestant de la régularité de la situation du candidat au regard de 
l'obligation d'emploi de travailleurs handicapés 
 

et 
 

si le candidat est établi en France :  
 
Une attestation sur l'honneur dûment datée et signée que le travail sera réalisé avec des 
salariés employés régulièrement au regard des articles L.143-3 et L.620-3 du code du 
travail, ou règles d'effet équivalent pour les candidats non établis en  France  
Nota : les documents DC1, ATTRI1 sont téléchargeables sur le site du MINEFE : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics  
 

 si le candidat est établi à l’étranger :  

1. les certificats fiscaux et sociaux sont établis par les administrations et organisme 
du pays d’origine. Lorsqu’un tel certificat n’est pas délivré, il peut être remplacé par une 
déclaration sous serment, ou si elle n’existe pas, par une déclaration solennelle devant 
l’autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme 
professionnel qualifié du pays1. 

2. les pièces demandées aux articles D 8222-7 et D 8222-8 du code français du travail. 

et, s’il détache sur le territoire français des salariés pour l’exécution du marché : la liste 
nominative des salariés étrangers soumis à l’autorisation de travail prévue à l’article L. 
5221-2 du code du travail. 
 
Le choix sera définitif lorsque le candidat aura fourni ces documents. 
________________________________________________________________________ 
 

Rappel : Le titulaire du marché sera tenu de fournir les attestations de régularité fiscale 
et de recouvrement des cotisations sociales tous les 6 mois, (en principe en janvier et en 

                                                
1 Le site officiel de la Commission européenne met en ligne des informations générales sur les certificats et sur les listes officielles 
d’opérateurs économique agréés ainsi que des modèles de certificats délivrés par les états membres :  
http://ec.europa.eu/internal_market/publicprocurement/2004_18/index_fr.htm  

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/glossaire/R14732
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R14267
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R14668
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R14636
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22523
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics
http://ec.europa.eu/internal_market/publicprocurement/2004_18/index_fr.htm
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juillet de chaque année civile) durant toute la durée du marché. 

Article 11 :  ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS  
 
Le ministère de la Culture est détenteur depuis 2017 des labels « Egalité professionnelle » 
et « Diversité » délivrés par l'AFNOR.  
 
À ce titre, l’École nationale supérieure des Arts Décoratifs, établissement public sous  
tutelle du ministère de la Culture, s’engage à mettre en œuvre des procédures et outils 
relatifs aux problématiques de lutte contre les discriminations et pour la promotion de 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, comme notamment :  
 
des actions de sensibilisation et de formation à la prévention des discriminations à 
l’attention de tous les personnels, en ciblant plus particulièrement l’encadrement et les 
équipes de gestion des ressources humaines ;  
 
un plan d’actions pluriannuel afin de progresser en matière d’égalité entre les femmes et 
les hommes. Le ministère s’engage ainsi à lutter contre les comportements sexistes et les 
violences faites aux femmes, favoriser le rééquilibrage de la rémunération entre les 
femmes et les hommes et développer les parcours professionnels, en particulier l’accès 
aux fonctions d’encadrement supérieur.  
 
Dans le cadre de cette politique d'achats responsables et de lutte contre les 
discriminations, l’acheteur public souhaite mobiliser ses fournisseurs afin d’être informé 
de leurs propres actions en matière d’égalité femmes-hommes et de diversité 
professionnelle et/ou de les sensibiliser davantage à ces enjeux. 
 
Compte tenu de cette ambition, il est demandé à l’attributaire de remplir au moment de la 
signature du marché le questionnaire « Egalité professionnelle et diversité 
professionnelle » proposé par le ministère.  
 
Ce questionnaire n’est exigé que du seul attributaire. Il prend la forme d’un formulaire 
informatique dont l’adresse lui sera communiquée au moment de l’attribution du marché. 
La liste des questions qui lui seront posées est jointe pour information en annexe du 
présent règlement.  
 
L’attributaire transmet obligatoirement le récépissé numérique délivré par l’application 
au représentant de l’acheteur public avant toute notification du marché. Les informations 
renseignées dans ce questionnaire n’ont aucune incidence sur l’analyse des candidatures 
ni sur l’évaluation et la sélection des offres reçues.  
 
Dans une démarche d’amélioration et de progrès, le futur titulaire s’engage à actualiser le 
questionnaire si l’acheteur public lui en fait le demande, dans les conditions fixées dans le 
CCP. 
 

Article 12 : RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 
 Toute question devra parvenir à l’acheteur public via PLACE, au plus tard 10 jours 
calendaires avant la date limite de réception des offres.  
Les réponses et renseignements complémentaires sont publiés sur PLACE, au plus tard 6 
jours calendaires avant la date limite fixée pour la réception des candidatures. 
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Pour les questions posées ultérieurement, l’acheteur ne sera pas tenu de répondre et le 
soumissionnaire ne pourra s’en prévaloir pour faire reporter les délais de réception des 
candidatures. 
________________________________________________________________ 
 


